
 

 

Bulletin d’adhésion 2023 

L’adhésion à l’association permet : 

• d’ouvrir l’accès aux jeux de l’association pour jouer lors des rencontres ludiques ; 

• aux membres « meeple » d’emprunter des jeux (4 par an) ; 

• d’obtenir un tarif préférentiel lors de certains évènements ; 

• de payer l’assurance qui couvre les membres durant les séances de jeux ; 

• l’achats de jeux afin de développer le plaisir et découvrir de nouveaux jeux ; 

• de participer au dynamisme et au rayonnement de l’association ; 

• d’obtenir un droit de vote à l’assemblée générale. 

TARIF ADHESION 2023 

Meeple (+14 ans) 16€ 

Junior (-14 ans) 5€ 

 
Nombre d’adhésion adulte : ………. X 16 = ………. 
Nom(s) et prénom(s) : ……………………………………………………………………………………… 

   ……………………………………………………………………………………… 

Nombre d’adhésion junior : ………. X 5 = ………. 

Nom(s) et prénom(s) : ……………………………………………………………………………………… 

   ………………………………………………………………………………………… 

   ………………………………………………………………………………………… 

Adresse  : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail : ……………………………………….@................................................................... 

 

Numéro de téléphone : ___/___/___/___/___  

Cas particulier : adhérents mineurs de – 14 ans.  

Les juniors devront toujours être accompagnés par un majeur lors des rencontres ludiques et 

rassemblements divers. Une adhésion junior ne permet pas l’emprunt de jeu. 

Droit à l’image : 

 J’autorise l’association à me prendre en photo ou en film à l’occasion des activités qu’elle propose. Les 

photos pourront être utilisées dans tous les supports de communication (site internet, Facebook, ...). 

 Je n’autorise pas l’association à diffuser mon image. 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’association, et l’accepte. 

Signature 

 

Merci d’apporter votre adhésion et le règlement à l’occasion de votre première participation à l’association 
ainsi qu’un chèque de caution d’un montant de 35€, à l’ordre de « Maizières Ludix », qui ne sera pas 
encaissé sauf en cas de perte ou de dégradation importante d’un jeu lors d’un emprunt 


